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 C  HRONIQUES MUNICIPALES 

Ch¯re citoyenne, cher citoyen, 

Le rapport financier v®rifi® a ®t® d®pos® ¨ la s®ance du 14 juillet 2015 et les r®sultats sont 
satisfaisants.  Vous pouvez consulter le rapport complet sur le site Internet de la Municipalit®.  
Notre marge de manîuvre nous permet dôaugmenter de 200 000 $ la valeur du fonds de 
roulement, ¨ partir duquel la Municipalit® se finance  elle-m°me, lors dôachat dôimmobilisations 
(v®hicule, ®quipement, immeuble).   

Malgr® un ®t® plut¹t d®cevant c¹t® temp®rature, nos projets vont de lôavant, tel que pr®vu.  Les 
chantiers de conversion du barrage du lac Lachance en ouvrage de stabilisation du niveau du 
lac de type seuil, la r®fection des chemins Coteau-du-Lac et des Cascades, la r®paration et la 
pose dôune troisi¯me couche de traitement de surface sur les chemins ayant d®j¨ re­u ce type 
de rev°tement ont tous d®marr® au d®but du mois dôao¾t, suite aux appels dôoffres publics et 
aux approbations requises de la part du gouvernement. 

Dôautres travaux pr®vus attendent r®ponse ¨ des demandes de subvention d®pos®es au 
printemps.  Les travaux ne peuvent sôex®cuter avant la confirmation de lôoctroi, ce qui retarde 
la r®alisation mais fera b®n®ficier la Municipalit® et ses contribuables dôune r®duction 
appr®ciable du co¾t net. Lôinstallation dôune g®n®ratrice et de portes sôouvrant 
automatiquement ¨ lôh¹tel de ville attendent donc une r®ponse positive aux demandes 
d®pos®es dans les d®lais. 

Nos ®quipes des Travaux publics ont proc®d® ¨ des travaux de rechargement et de drainage 
de plusieurs chemins, tels que d®cr®t®s lors de lôadoption du budget, et financ®s par la taxe 
ç immo-voirie è.  

Nous avons rendu hommage, lors dôun d´ner sp®cial, ¨ deux de nos employ®s aux Travaux 
publics, ayant plus de vingt ans de service ¨ Saint-Damien. Messieurs Lucien Beauparlant et 
Marc D®nomm® ont bravement assum® leur travail au service des citoyens de Saint-Damien, 
beau temps, mauvais temps, avec assiduit®.  Nos jeunes recrues pourraient sôinspirer de leur 
®tat de service.  Cela m®rite notre appr®ciation. 

Finalement, nous avons re­u, avec une immense fiert®, le rapport de contr¹le sur 
lôaccr®ditation provinciale des camps de jour de Saint-Damien. Selon le rapport, ceux-ci sont 
anim®s par une ®quipe dont le professionnalime, lôenthousiasme et la rigueur ont valu des 
f®licitations de la part de lôexaminateur qui a m°me laiss® entendre que ces camps de jour 
pourraient recevoir la mention ç Coup de cîur è. F®licitions ¨ notre directrice des Loisirs, 
Madame Nathalie Desrosiers et ¨ son ®quipe. Soyons fiers! 

André Dutremble, maire 

M O T D U M A I R E 

[Ŝǎ ǇǊƻŎƘŀƛƴŜǎ ǎŞŀƴŎŜǎ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜǎ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ ŀǳǊƻƴǘ ƭƛŜǳ Řŀƴǎ ƭŀ ǎŀƭƭŜ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ Ł ƭΩƘƾǘŜƭ ŘŜ ǾƛƭƭŜΣ  
ǎƛǘǳŞŜ ŀǳ сурлΣ ŎƘŜƳƛƴ aƻƴǘŀǳōŀƴΣ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ нлƘлл 
у ǎŜǇǘŜƳōǊŜΣ мо ƻŎǘƻōǊŜΣ мл ƴƻǾŜƳōǊŜΣ у ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмр 
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HOMMAGE ê DEUX EMPLOY£S : 
LUCIEN BEAUPARLANT ET  MARC D£NOMM£E 

Côest en 1994, ¨ mon arriv®e ¨ Saint-Damien, que jôai connu Marc 
et Lucien. Ils occupaient alors tous les deux le poste dôouvrier 
manîuvre occasionnel, au Service des travaux publics. La date 
dôembauche ¨ leur dossier respectif nous replonge au mois de 
mai 1993. Voil¨ donc un peu plus de vingt ans quôils oeuvrent au 
sein de la municipalit®, ce qui m®rite dô°tre soulign®.  

Jôai eu la chance et le privil¯ge de les connaitre davantage lorsque 
mes responsabilit®s ont fait en sorte que jôassurais la charge des travaux publics, ®t® comme hiver. 
Lucien, malgr® les ann®es qui ont pass®, est toujours demeur® le bout en train que nous 
connaissons. Marc, quant ¨ lui, a toujours conserv® son c¹t® s®rieux, r®serv®, quôil me faisait plaisir 
de tenter de percer. Je r®ussissais parfois et lorsquôil sôouvrait, de fa­on mod®r®e, cô®tait toujours un 
plaisir dôen apprendre sur lui, son pass®, ses exp®riences. 

Si je cherche des traits de personnalit® qui caract®risent bien ces deux hommes, il me vient tout de 
suite ¨ lôesprit les mots d®brouillardise, disponibilit® et fiert®. Que ce soit au niveau dôune 
machinerie bris®e ou dôemb¾ches se pr®sentant lors de travaux, ils r®ussissaient toujours ¨ trouver 
ç un plan B è pour se d®brouiller, se sortir dôun ®ventuel p®trin. 

Leur tr¯s grande disponibilit® a souvent ®t® constat®e et toujours appr®ci®e. Marc et Lucien nôont 
jamais compt® leur temps, Que ce soit le soir, la nuit ou encore la fin de semaine, toujours ils ®taient 
disponibles lors dôune intervention dôurgence sur le r®seau routier. Leur vie familiale en a sans doute 
®t® maintes fois chamboul®e mais leur fid®lit®, leur engagement et leur d®vouement prenaient 
chaque fois le dessus.  

Toujours jôai ressenti ce qui les habitait. Lôappartenance ¨ leur communaut® se sentait, transpirait 
par leurs pores. Deux hommes que jôai toujours per­us comme engag®s, d®termin®s et marchant la 
t°te haute, satisfaits du devoir accompli. 

Au nom de tous mes coll¯gues de travail et du conseil municipal, je vous salue bien haut, Marc et 
Lucien, et vous remercie du fond du cîur pour votre engagement pendant toutes ces ann®es. Il 
existe des hommes dôexception, je crois sinc¯rement que vous en faites partie. Merci pour tout! 

 

Mario Morin 
Inspecteur municipal 

wŞŘŀŎǝƻƴ  
aǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ŘŜ {ŀƛƴǘ-5ŀƳƛŜƴ 

¢ƛǊŀƎŜ Υ мрлл ŎƻǇƛŜǎΣ 

ŘƛǎǘǊƛōǳŞŜǎ ƎǊŀǘǳƛǘŜƳŜƴǘ 

Marc D®nomm®, Mario Morin, Lucien Beauparlant 
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U  RBANISME  

T  ravaux publics 

R£FECTION DE CHEMINS 

Les travaux de r®fection de diff®rents chemins pr®vus ¨ la programmation estivale 2015 se 
poursuivent. Les ®ch®anciers ®tablis sont dans lôensemble respect®s. Une am®lioration notable des 
chauss®es a d®j¨ pu °tre constat®e par les usagers. 

En ce qui a trait aux travaux de r®fection majeure des chemins des Cascades et Coteau-du-Lac, 

ainsi que la r®paration pr®alable des chemins ¨ traitement de surface double en vue dôune troisi¯me 

couche, le r¯glement dôemprunt num®ro 712 a enfin re­u lôapprobation du minist¯re des Affaires 

municipales. Des r®unions de d®marrage sont pr®vues vers la mi-ao¾t et les travaux d®buteront par 

la suite. Rappelons quôil sôagira dôun investissement de pr¯s de 2,5 millions de dollars devant 

am®liorer de fa­on notable lôensemble du r®seau routier. 

LES ABRIS DôAUTOS 

Au cours du mois de juin dernier, une inspection exhaustive du territoire de la municipalit® a ®t® 
r®alis®e afin de noter les abris dôautos temporaires de type ç Tempo è toujours en place. La 
r®glementation municipale de zonage pr®voit en effet que ces abris doivent °tre d®mont®s au plus 
tard le 15 mai de chaque ann®e. 

Pr¯s dôune cinquantaine dôavis ont ®t® transmis aux propri®taires vis®s. La majorit® dôentre eux ont 
r®pondu positivement ¨ ces avis. Pour les autres, des mesures dôexception ont ®t® demand®es, des 
motifs variables ont ®t® invoqu®s, des sursis ont ®t® sollicit®s, etc..  

Les membres du conseil ont ®t® sensibilis®s ¨ la probl®matique entourant parfois le d®montage des 
abris dôautos et surtout ¨ lôimpr®cision des r¯gles et normes entourant ceux-ci. Bref, il a ®t® convenu 
quôaucun constat dôinfraction ne soit achemin® aux contrevenants et que la r®glementation applicable 
soit revue et corrig®e. Une ®tude en ce sens a d®j¨ ®t® amorc®e. 

La population sera inform®e le printemps prochain des nouvelles r¯gles qui seront adopt®es et le 

service dôUrbanisme les fera appliquer, SANS AUCUNE MESURE DôEXCEPTION. 
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E  NVIRONNEMENT 
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[ΩŀǳǘƻƳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ Ŝǘ ǾƛŜƴǘ ŀǾŜŎ ŎŜǧŜ ǎŀƛǎƻƴ ƭŜǎ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŎƻǊǾŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇǊŞǇŀǊŀǝŦǎ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ƭΩƘƛǾŜǊΦ 
tƻǳǊ ǾƻǘǊŜ ǎŜǊǾƛŎŜΣ ƭŀ aǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ƻũǊŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜǎ ǊŞǎƛŘǳǎ ǾŜǊǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŦŜǳƛƭƭŜǎ ƳƻǊǘŜǎ ǾŜǊǎ ƭŀ ŘŜǳȄƛŝƳŜ 
ƳƻƛǝŞ Řǳ Ƴƻƛǎ ŘΩƻŎǘƻōǊŜΦ 

wŞŦŞǊŜȊ-Ǿƻǳǎ Ł ǾƻǘǊŜ ŎŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ ǇƻǳǊ ŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ƭŀ ƧƻǳǊƴŞŜ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ǉǳƛ Ǿƻǳǎ ŎƻƴŎŜǊƴŜΗ 

bĈĥě İĈĥě ėÁĔĔÙûĈĂě ĖĥÙ ěÙĥûě ûÙě ěÁÏě ÕÙ ÏĈĥûÙĥė ĈėÁĂäÙ Ĉĥ ġėÁĂěĔÁėÙĂġě  
ěĈĂġ ÁÏÏÙĔġÛě ĔĈĥė ûÁ ÏĈûûÙÏġÙ ÕÙě ėÛěìÕĥě İÙėġě Ùġ ÕÙě ãÙĥìûûÙě āĈėġÙěΦ 

ΨΩIÙėÎìÏķÏûÁäÙΩΩ Ùġ ΨΩãÙĥìûûìÏķÏûÁäÙΩΩ 

[ŀ ŎƭŞ ŘΩǳƴŜ ōŜƭƭŜ ǇŜƭƻǳǎŜ Ŝǎǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊŀǝǉǳŜ ŘŜ ŎŜǎ ŘŜǳȄ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ǎƛƳǇƭŜǎΣ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƛƴǘŜƭƭƛƎŜƴǘŜǎΦ Lƭ Ŝǎǘ 
ǊŞǾƻƭǳ ƭŜ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ǊŀƳŀǎǎŜǊ ŘΩƛƴƴƻƳōǊŀōƭŜǎ ǎŀŎǎ ŘŜ ŦŜǳƛƭƭŜǎ ƳƻǊǘŜǎΦ [Ŝ ǘǊǳŎ Ŝǎǘ ǎƛƳǇƭŜ 

¶ tŀǎǎŜȊ ƭŀ ǘƻƴŘŜǳǎŜ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘΣ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ǊƻƎƴǳǊŜǎ ŘΩƘŜǊōŜǎ ǘǊƻǇ ƭƻƴƎǳŜǎ  
όƳƻƛƴǎ ŘŜ р ŎƳ ŘŜ ƭƻƴƎǳŜǳǊύ 
¶ aşƳŜ ŎƘƻǎŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŦŜǳƛƭƭŜǎ ǎŝŎƘŜǎ ŀǳ ǎƻƭΣ Řŝǎ ǉǳϥŜƭƭŜǎ ŎƻƳƳŜƴŎŜƴǘ Ł ǘƻƳōŜǊ 
¶ ¢ƻƴŘŜȊ ƭŜǎ ŦŜǳƛƭƭŜǎ ŦǊŞǉǳŜƳƳŜƴǘ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ǎŝŎƘŜǎ Ŝǘ ŎŜΣ Řŝǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŎƻƳƳŜƴŎŜƴǘ Ł ǘƻƳōŜǊ 
¶ ¦ǝƭƛǎŜȊ ƛŘŞŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ǘƻƴŘŜǳǎŜ-ŘŞŎƘƛǉǳŜǘŜǳǎŜ 

 
9ƴ ŜũŜǘΣ ƭŜǎ ǊƻƎƴǳǊŜǎ ŘŜ ƎŀȊƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ŦŜǳƛƭƭŜǎ ƳƻǊǘŜǎ ǇǊƻŎǳǊŜƴǘ ǳƴ ŜȄŎŜƭƭŜƴǘ ŜƴƎǊŀƛǎ ǇƻǳǊ ǾƻǘǊŜ ǇŜƭƻǳǎŜΦ [Ŝǎ 
ŦŜǳƛƭƭŜǎ ƳƻǊǘŜǎ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŜŶŎŀŎŜǎ ǇƻǳǊ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ ǾŞƎŞǘŀǳȄ ŘŜ Ǿƻǎ ǇƭŀǘŜǎ-ōŀƴŘŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǾƻǘǊŜ ƧŀǊŘƛƴ 
ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ƎŜƭ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƳǇŀŎǝƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Řǳǎ ŀǳ ŎƻǳǾŜǊǘ ŘŜ ƴŜƛƎŜΦ !ǳǎǎƛΣ ŎŜǎ ǊŞǎƛŘǳǎ ǇǊƻŎǳǊŜƴǘ ǳƴ ŜȄŎŜƭƭŜƴǘ ŀǇǇƻǊǘ 
Ŝƴ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƴǳǘǊƛǝŦǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǝƻƴ ŘŜ ǾƻǘǊŜ ŎƻƳǇƻǎǘ ŘƻƳŜǎǝǉǳŜΦ 
 
/Ŝǘ ŀǳǘƻƳƴŜΣ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ƴŜ Ǉŀǎ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ǳƴŜ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ǊŜŎȅŎƭŀƎŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ǉǳƛ Ǿƻǳǎ ǇŜǊƳŜǧǊŀ Ŝƴ ǇǊƛƳŜ ŘŜ 
ǎŀǳǾŜǊ ǘŜƳǇǎ Ŝǘ ŀǊƎŜƴǘΣ ƭŜ ǘƻǳǘ ǎŀƴǎ ŜũƻǊǘΗ 
 

[Ù ÎėĨûÁäÙ ÕÙ ãÙĥìûûÙě āĈėġÙě Ùġ ÕÙ ėÛěìÕĥě ÕÙ İÛäÛġÁĥĶ 

Lƭ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǘŜƴǘŀƴǘ ŘŜ ōǊǶƭŜǊ ǎŜǎ ǊŞǎƛŘǳǎ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǳȄ ƳƻǊǘǎ ǇƻǳǊ ǎΩŜƴ ŘŞōŀǊǊŀǎǎŜǊΦ [ŀ ŦǳƳŞŜ ǇǊƻŘǳƛǘŜ ǇŀǊ ŎŜǎ 
ŦŜǳȄ ǇŜǳǘ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ǎŞǊƛŜǳǎŜƳŜƴǘ ǇƻƭƭǳŜǊ ǾƻǘǊŜ ǾƻƛǎƛƴŀƎŜΦ [Ŝǎ ǇŀǊǝŎǳƭŜǎ ŬƴŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƎŀȊ ǘƻȄƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƛǊǊƛǘŀƴǘǎ ǉǳƛ 
ǎΩŜƴ ŘŞƎŀƎŜƴǘ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩŀŎŎǳƳǳƭŜǊ Ł ŘŜǎ ǘŀǳȄ ŘŀƴƎŜǊŜǳȄ Ŝǘ ŎŜΣ ǎǳǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƧƻǳǊǎΦ [Ŝǎ ŜũŜǘǎ ǎǳǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞ Ǿƻƴǘ ŘŜ 
ƭŀ ǎƛƳǇƭŜ ƛǊǊƛǘŀǝƻƴ Řǳ ƴŜȊΣ ŘŜ ƭŀ ōƻǳŎƘŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƎƻǊƎŜΣ Ł ŘŜǎ ŀũŜŎǝƻƴǎ Ǉƭǳǎ ƎǊŀǾŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŀǧŜƛƴǘŜǎ ŘŜ 
ƳŀƭŀŘƛŜǎ ǇǳƭƳƻƴŀƛǊŜǎΣ ǘŜƭƭŜ ǉǳŜ ƭΩŀǎǘƘƳŜΦ  

9ƴ Ǉƭǳǎ ŘΩŞƳŜǧǊŜ ŘŜǎ ƎŀȊ Ł ŜũŜǘǎ ŘŜ ǎŜǊǊŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǇŀǊǝŎǳƭŜǎ ŬƴŜǎ Ǉƻƭƭǳŀƴǘ ƭΩŀǘƳƻǎǇƘŝǊŜΣ ƭŜǎ 
ŦŜǳȄ ŘŜ ŦŜǳƛƭƭŜǎ ƳƻǊǘŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǊŞǎƛŘǳǎ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǳȄ ǎŜ Ŧƻƴǘ ǎƻǳǾŜƴǘ Ŝƴ ǇƭŜƛƴ ŀƛǊΣ ǳƴ ŘŀƴƎŜǊ ǇƻǳǊ 
ƭŀ ǇǊƻǇŀƎŀǝƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎŜƴŘƛŜǎΦ [ŀ ǇŜǊǘŜ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘΩǳƴ ŦŜǳ ǇŜǳǘ ǎǳǊǾŜƴƛǊ Ł ǘƻǳǘ ƳƻƳŜƴǘ Ŝǘ 
ǇŜǳǘ ŀƛƴǎƛ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜ ǾƻƛǎƛƴŀƎŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŦŜǳȄ ŘŜ ŦƻǊşǘΦ [Ŝ ǎŜǊǾƛŎŜ 
ŘŜǎ LƴŎŜƴŘƛŜǎ ŘŜ {ŀƛƴǘ-5ŀƳƛŜƴ ǊŞǇƻƴŘ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ Ł ŎƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜ Ł ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀǇǇŜƭǎ ŘŜ 
ŘŞǘǊŜǎǎŜ ǎǳƛǘŜ Ł ǳƴŜ ǇŜǊǘŜ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜ ŦŜǳȄ Ŝƴ ǇƭŜƛƴ ŀƛǊΦ  

5ƛǎǇƻǎŜǊ ƛƴǘŜƭƭƛƎŜƳƳŜƴǘ ŘŜ Ǿƻǎ ǊŞǎƛŘǳǎ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǳȄΦ 

tŜƴǎŜȊ Ł ǾƻǘǊŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ł ƭŀ ǎŀƴǘŞ ŘŜ ǾƻǘǊŜ ŜƴǘƻǳǊŀƎŜ Υ ǇǊŀǝǉǳŜȊ ƭΩƘŜǊōƛŎȅŎƭŀƎŜ Ŝǘ ƭŜ 
ŦŜǳƛƭƭƛŎȅŎƭŀƎŜ Ŝǘ ƭƛƳƛǘŜȊ ƭŜ ōǊǶƭŀƎŜ ŀǳȄ ōǊŀƴŎƘŜǎ ƳƻǊǘŜǎ Ŝǘ Ł Ǿƻǎ ǊŞǎƛŘǳǎ ŘŜ ōƻƛǎΦ /ƻƴǎŜǊǾŜȊ-ƭŜǎ ŀǳ 
ǎŜŎ Ŝǘ ǳǝƭƛǎŜȊ-ƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŦŜǳȄ ǉǳƛ ŀƎǊŞƳŜƴǘŜƴǘ ƭŜǎ ǎƻƛǊŞŜǎ ŦǊŀƞŎƘŜǎ ŘΩŀǳǘƻƳƴŜΦ tƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ǘƻǳǎ 
ǊƛǎǉǳŜǎΣ ǇǊŞǾƻȅŜȊ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŦŜǳȄ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎΣ ŎΩŜǎǘ-Ł-ŘƛǊŜ ǳƴ 
ŦƻȅŜǊ Ƴǳƴƛ ŘΩǳƴ ǇŀǊŜ-ŞǝƴŎŜƭƭŜǎΦ !ǎǎǳǊŜȊ-Ǿƻǳǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ŀǾƻƛǊ ǳƴŜ 
ǎƻǳǊŎŜ ŘΩŜŀǳ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ǇƻǳǊ ŞǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜ ŦŜǳ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǇŜǊǘŜ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜΦ 

[Ùě ãÙĥĶ ÙĂ ĔûÙìĂ Áìė ěĈĂġ ìĂġÙėÕìġě Â {ÁìĂġ-5ÁāìÙĂΣ 
İĈĥě ěÙėÙļ ÕĈĂÏ ėÙěĔĈĂěÁÎûÙě ÕÙě ÕĈāāÁäÙě  
ĔĈĥİÁĂġ ÜġėÙ ÏÁĥěÛě ĔÁė İĈġėÙ ĂÛäûìäÙĂÏÙΦ  
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MODIFICATION R£CENTE DU RĈGLEMENT Nę618  
SUR LA PR£VENTION CONTRE LES FEUX EN PLEIN AIR  

 

Lôautomne est ¨ nos portes et il est agr®able dôallonger nos soir®es ¨ lôext®rieur 
sur le bord dôun feu de joie. Le service des Incendies de la Municipalit® de Saint-
Damien vous rappelle donc les r¯gles de prudence pour ®viter les risques de propagation 
dôincendies. 

Ainsi, le r¯glement stipule : 

¶Il est interdit de faire un feu de d®chets, de pneus ou de mat®riaux de construction ininflammable 
tel que le papier goudron, les mati¯res plastiques, le gypse, le bardeau dôasphalte, etc 

¶Il est interdit ¨ toute personne de faire des br¾lages de nettoiement de terrain, directement au 
sol, quôil sôagisse de feu de feuilles, dôherbes s¯ches, de broussailles, de terre l®g¯re ou 
de terre noire, de foin ou de paille, de branches, etc 

¶Il est interdit de faire tout genre de feu en plein air lorsquôune interdiction est d®cr®t®e sur le 
territoire de la Municipalit® 

Par ailleurs, si aucun avis dôinterdiction nôa ®t® ®mis et que les conditions m®t®orologiques sont 
favorables, sont autoris®s 

¶ Les feux dôambiance au bois faits dans des foyers sp®cialement con­us ¨ cet effet ou dans des 
contenants de m®tal munis de couvercle pare-®tincelles 

¶Les feux faits dans des appareils de cuisson en plein air comme les foyers, barbecues et autres 
installations pr®vues ¨ cette fin 

¶Tout autre feu qui a ®t® autoris® par le directeur du Service des incendies de la Municipalit® 

Pour terminer, voici quelques normes de s®curit® ®l®mentaires ¨ respecter : 

¶Les flammes ne doivent pas d®passer un (1) m¯tre de haut 

¶Le diam¯tre du feu ne doit pas exc®der un (1) m¯tre 

¶La fum®e ne doit pas importuner les voisins 

¶La personne en charge du feu doit avoir en tout temps lô®quipement n®cessaire pour ®viter la 
propagation et sôassurer de bien ®teindre compl¯tement le feu avant de quitter les lieux 

Nous vous rappelons que la personne en charge du feu est responsable des d®bours®s ou 

dommages pouvant °tre associ®s au dit feu. Aussi, par la modification r®cente du r¯glement nę618, 

le Service des incendies de la Municipalit® de Saint-Damien est en mesure dô®mettre un constat 

dôinfraction ¨ quiconque contrevient ¨ lôune ou lôautre des dispositions de ce r¯glement et ce, sans 

avis pr®alable. Dans le m°me ordre dôid®es, si la plainte re­ue au service dôurgence est jug®e non 

fond®e, le plaignant pourra se voir attribuer les frais de d®placement de lô®quipe incendie.  

S  ERVICE DE S£CURIT£ INCENDIE  



RECOMMANDATION CONCERNANT  
LE VILAIN CĄBLE QUI TUEé 

[Ŝ .ǳǊŜŀǳ Řǳ ŎƻǊƻƴŜǊ Řǳ vǳŞōŜŎ ƴƻǳǎ ƛƴǾƛǘŜ Ł ƳŜǧǊŜ Ŝƴ ƎŀǊŘŜ ƭŜǎ ŎƛǘƻȅŜƴǎ ǉǳƛ 
ǳǝƭƛǎŜƴǘ ǳƴ ŎŃōƭŜ ƻǳ ǳƴŜ ŎƘŀƞƴŜΣ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŜǳǊ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞΦ 5ƛǾŜǊǎŜǎ 
ǘǊŀƎŞŘƛŜǎ ƳŜǧŜƴǘ Ŝƴ ƭǳƳƛŝǊŜ ƭŀ ŘŀƴƎŜǊƻǎƛǘŞ ŘΩǳƴ ǘŜƭ ŘƛǎǇƻǎƛǝŦΣ ǇŀǊǝŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ 
ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǝƻƴǎ ŘŜ ƳŀǳǾŀƛǎŜ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ Υ ŎƘǳǘŜ ŘŜ ƴŜƛƎŜΣ ōǊǳƳŜΣ ǇƭǳƛŜ ŦƻǊǘŜ Ŝǘ ōǊǳƴŀƴǘŜΦ 

[ΩƘƛǎǘƻƛǊŜ ƴƻǳǎ ƳƻƴǘǊŜ ǉǳŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎΣ ǎƻǳǾŜƴǘ ŘŜǎ ŀƳƛǎΣ Şǘŀƴǘ ŎƻƴǎŎƛŜƴǘŜǎ 
ǉǳŜ ƭŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ Ŝǎǘ ŀƛƴǎƛ ōŀƭƛǎŞŜΣ ŘŜǾƛŜƴƴŜƴǘ ŜǳȄ-ƳşƳŜǎ ǾƛŎǝƳŜǎ ǇŀǊ ǎƛƳǇƭŜ ƻǳōƭƛΦ [ŀ ǇǊƻǘŜŎǝƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ƴŜ ŘŜǾǊŀƛǘ 
Ǉŀǎ ŎƻƴǎǝǘǳŜǊ ǳƴ ǎƛ ƎǊŀƴŘ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ōƭŜǎǎǳǊŜǎ Ŝǘ  ƳşƳŜ ŘŜ ƳƻǊǘΦ [Ŝǎ Ǌǳōŀƴǎ ŎƻƭƻǊŞǎ ǉǳŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǳǝƭƛǎŜƴǘ ǎŜ ŘŞŎƻƭƻǊŜƴǘ ŀǳ 
ǎƻƭŜƛƭ Ŝǘ ƛƴǘŜƳǇŞǊƛŜǎ Ŝǘ ǎƻƴǘ ǇŜǳ ǾƛǎƛōƭŜǎΦ 5Ŝǎ ƭǳƳƛŝǊŜǎ ǊŞƅŞŎƘƛǎǎŀƴǘŜǎΣ ŘŜǎ ǊŞƅŜŎǘŜǳǊǎΣ ŘŜǎ ǘǊƛŀƴƎƭŜǎ ŎƻƭƻǊŞǎ Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ 
ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŀǩǊŀƴǘ ƭŜ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭƻƛƴ ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ şǘǊŜ ƛƴǎǘŀƭƭŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ŎŃōƭŜ ƻǳ ƭŀ ŎƘŀƞƴŜΣ ǎƛ Ǿƻǳǎ ƛƴǎƛǎǘŜȊ ǇƻǳǊ ǳǝƭƛǎŜǊ ŎŜǧŜ 
ƳŞǘƘƻŘŜ ǉǳƛ ŀ ƭŜ ǊŜƎǊŜǧŀōƭŜ ŀǾŀƴǘŀƎŜ ŘΩşǘǊŜ ǇŜǳ ŎƻǶǘŜǳǎŜ Ŝƴ ŀǊƎŜƴǘ Ƴŀƛǎ ǘǊŝǎ ŎƻǶǘŜǳǎŜ Ŝƴ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ǘǊŀƎŞŘƛŜΦ 

[Ŝ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘŜǾǊŀƛǘ ǎŜ ǇŜƴŎƘŜǊ ōƛŜƴǘƾǘ ǎǳǊ ƭŀ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǝƻƴ Řǳ ŎƻǊƻƴŜǊ Ł ƭΩŜũŜǘ ŘŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŜǊ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǝŦ ǇƻǳǊ 
ǊŜǎǘǊŜƛƴŘǊŜ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞΣ Ŝƴ ŜǎǇŞǊŀƴǘ ǉǳΩŀǳŎǳƴŜ ǘǊŀƎŞŘƛŜ ƭƻŎŀƭŜ ƴŜ ǾƛŜƴŘǊŀ ŀƳǇƭƛŬŜǊ ƭŜǳǊ ƳƻǝǾŀǝƻƴ Ŝƴ ŎŜ ǎŜƴǎΦ 

CHANGEMENT D'HEURE ET DE PILE DES AVERTISSEURS DE FUM£E 

Dans la nuit du samedi 24 octobre au dimanche 25 octobre, le Qu®bec change dôheure pour le retour 
¨ lôheure dôhiver. Il faudra donc reculer dôune heure les horloges, montres, r®veils.  Côest aussi le 
meilleur moment pour v®rifier les piles des avertisseurs de fum®e et les remplacer. 

Parce que les pompiers ont votre vie ¨ cîur, ils vous rappellent qu'un avertisseur de fum®e muni 

d'une pile qui fonctionne bien est un duo indissociable qui sauve des vies. 

Le passage a lôheure dôhiver, une heure de plus ®gale une heure de sommeil ¨ gagner. 

SEMAINE DE LA PR£VENTION DES INCENDIES 

{ƛǘƾǘ ŀǾŜǊǝΣ ǎƛǘƾǘ ǎƻǊǝΗ  5ǳ п ŀǳ мл ƻŎǘƻōǊŜ нлмр 
tǊƻǘŞƎŜȊ-Ǿƻǳǎ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ƛƴŎŜƴŘƛŜǎ Ł ƭŀ Ƴŀƛǎƻƴ 
[ŀ ƴŞƎƭƛƎŜƴŎŜ Ŝǘ ƭϥƛƳǇǊǳŘŜƴŎŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ŎŀǳǎŜǊ ŘŜǎ ƛƴŎŜƴŘƛŜǎ Ł ƭŀ ƳŀƛǎƻƴΦ [ŀ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ Ŧŀœƻƴ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴƛǊ ǳƴ ƛƴŎŜƴŘƛŜ 
ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł ŀŘƻǇǘŜǊ ŘŜǎ ŎƻƳǇƻǊǘŜƳŜƴǘǎ ǎŞŎǳǊƛǘŀƛǊŜǎΦ 
{ƛ ǳƴ ƛƴŎŜƴŘƛŜ ǎŜ ŘŞŎƭŀǊŜ ƳŀƭƎǊŞ ǘƻǳǘΦΦΦ 
¶ !ƭŜǊǘŜȊ ǎŀƴǎ ŘŞƭŀƛ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ƻŎŎǳǇŀƴǘǎΦ 
¶ {ƻǊǘŜȊ ŘŜ ƭŀ Ƴŀƛǎƻƴ ǎŀƴǎ ǇŜǊŘǊŜ ŘŜ ǘŜƳǇǎΦ 
¶ wŜƴŘŜȊ-Ǿƻǳǎ ŀǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǊŀǎǎŜƳōƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Ŝǘ ǾŞǊƛŬŜȊ ǉǳŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ƴŜ ƳŀƴǉǳŜ Ł ƭΩŀǇǇŜƭΦ 
¶ !ǇǇŜƭŜȊ ƭŜ ф-м-м ǳƴŜ Ŧƻƛǎ ŘŜƘƻǊǎΦ 
 
[ŀ ǊŝƎƭŜ ŘΩƻǊ 
b9 w9¢h¦wb9½ W!a!L{ Řŀƴǎ ǳƴ ōŃǝƳŜƴǘ ǎΩƛƭ ȅ ŀ ŘŜ ƭŀ ŦǳƳŞŜ ƻǳ ǎΩƛƭ Ŝǎǘ Ŝƴ ƅŀƳƳŜǎΦ wŀǇǇŜƭŜȊ-Ǿƻǳǎ ǉǳŜ ǎŜǳƭǎ ƭŜǎ ǇƻƳǇƛŜǊǎ 
ƻƴǘ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǝƻƴ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ǎŀǳǾŜǊ ǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ƻǳ ǳƴ ŀƴƛƳŀƭ ŎƻƛƴŎŞ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘΩǳƴŜ Ƴŀƛǎƻƴ Ŝƴ 
ƅŀƳƳŜǎΦ 

ǿǿǿΦǎŜŎǳǊƛǘŜǇǳōƭƛǉǳŜΦƎƻǳǾΦǉŎΦŎŀ 
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